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Réserves Indigènes 

ARR.ETE ,No 321 pôrto/Ji orgallisatiOJl des réserves 
indigènes sur te territoire du Togo. 

, LE OOUVERNEUR DES 'COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtorON D'HONNEUR, 

C-oM~USSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le déc~et du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du_ Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses a,.dministratives du Togo, modifié par' ce1ui 
du 20 juillet 1937; 

Vu 	 l'article 22 du pacte de la Société des nations; 

Vu le décr~t du 28 juin 1925, portant organisation des 
,forces de, police dans les 'territoires à mandat; 

Sur la proposition du capitaine commandant les forces de 
police du Togo; , 

Après arprObation du ministre des co.lonles (D. M. nù 329/3.
E. 	M. co. du 30 mars 1939); . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - " Dans le but de constituer en 
temps v{lulu les iiorces de complément nécessaires à la 

: défense ou à la police du Territoire en cas d'agression 
ou 	de twubles int"'rieurs inip~rtants }): ' 

. , 10 - Tout t,ogolais,ancien tirailleur, garde, ou mi
licien; , - . 

20 - Tout ancien tirailleur O'll 'Originaire des rolo
nies de l'A. O. F. ayant servi aux forces de police et 
résidant au Togo; 

libérés de tout üontrat sont susceptibles d'être rap
pelés momentané!"ent à l'activité pendant 15 ans à 
compter du jO'llr de leur entrée en service. 

Cette durée est portée à ~5 ans pour les militaires 
et miliciens qui, ayant accompli 15 ans' de services 
actifs, 'Sont titulaires d'une pension proportionnelle ou 
ont. reçu 'une prime de licenciement. 

ART. 2. - Pendant la durée de leur service dans 
les ieserves les indigènes susvisés peuvent, sur la pro
pûsitlQn du commandant' des iiorces de policé, être rap
p.elés à l'activité par arrêté du Commissaire de la 
RépubliCflle dans les cas ci-après: 

Tension politique intérieure ou extérieure, période 
d'exercices (dellx convocations all maxirnrum, la pre
mière d'une durée inférieure à. 24 jours, la deuxième 
inférieure à, 18 jours) re'-'lle d'appel (convocation au 
chef-lieu d'une durée de 24 heures en principe). Ces 
nvues pourront avoir liCIU une fois tous les trois ans. 

Les convocations sont faites, sur la: pr.opûsition du 
commandant des forces de police, par arrêté du Com
missaire de la République fixant 'les circonscriptions 
des réservistes c~nvoqués. 
'.Une indemnité spéciale est, payée aux réservistes 

convoqués pour les journées passées effectivement en 
route et dont le nombre sera déterminé par les ho
raires locaux.. , . ' 

Le taux. de cette indemnité est fixé par l'arrêté de 
convocation. 
, Le rappel à l'activité des réservistes sera porté à la 

connaissance des intéressés par les chefs de circons
. criptions, soit dès réception. des, arrêtés .fix~~t les 
,conv,bcations, SOIt par renllse d ordres mdlvlduels 
adressés par le oommandant des forces de police. 

Les chefs de circonscriptions ont mission de ras
sembler les réserv.istes ·et de les mettre en route par 
détachements échelonnés sur leur unité d'affectation. 

Ces détachementS sont encadrés' pa,r les gradés ré
servistes et reçoivent,au moment de leur départ, les 
indemnités de vivres prévues ci-dessus •. 

~F~··~-~·-~;---·--~., . -'-',- 
' Il ART. 3. -' Au cours de·' hl d1.lrée de leur rappel à 
. l'a.ctivité, les réservistes, indigènessonf 'soumis aux.
ii mêmes règlementations que celles de la compagnie de , 
, milice. Les réservistes oonservent le grade qu'ils 
Î' avaient au moment de leur. libération ou licenciement. 
il 
I~ ART. 4. - Sont dispensés dU.service· dans .les ré-
Il serves:' .. . 
'Ii 10 .-- Les anciens tirailleurs, J'orsqu'ils servent dans 

la milice ou la garde; , " " ',' , 
1 20 - Les anciens tirailleurs, miliciens ou' ga.r,des :li li) Pères de familles ,nombreuses: 4 enfànts er-p11i$ 

pour ceux qui n'ont qu'une femme, 5 enfants et . plus 
pour ceux qui ont de'ux femmes, 6 enfantl) et. plt\s pour Il ceux qui ont trois femmes etc. Une fois con'cédée, cette li dispense est définitive; ,1 

b) Chefs de terre ou de tribus en exercice; . 
:: c) Agents indigènes des divers services pùblics, écri

vains, interprêtes, mécaniciens des chemlns de fee etli 
vapeurs, pilotes en service. 

1.1 

ART. 5. - L'administrati'on des réservistes',;' indi
gènes est assurée en liaison étpoite 'par le commandant 

'.1" des forces de police et les. chefs de drconscriptions 
, administratives. 

10 c_ 11 est tenu au bureau du: œimnandant . des 
1 forces de police:. , " 

a) Un registre servant à l'ifllmatriculaUoil de tous 
les miliciens et gardes, ce matricule est maintenu dans 
la réserve j . _ : ' 

;i 

ART. 7. - La libération d'un milicien ou garde" 


soit par fin de contrat, soit par licénCÎement 

quelque cause que ce soit donne lieu aux (lp,ér:atil~m; 


suivantes: . .' . 

10 - La compagnie de milice 'envoie au ê,'omma.n


b) Un fichier d'affectation où sont classées les fiches 
Individuelles de chaque réserviste indigène. ., . 
. Pour la ten'ue 11 jour de ce fichier, les chefs de CÎr
conscriptiQns signalent mensuellement 

. 

au. commandant . 
des forces de police, en ce qll.Î concerne le~ réliCrvi,stes 
relevant de leur administration,' les .év,énements '~IS
ceptibles de modifier le classement' des .riches (décès, 
naissance, changements de résidence)':. 

Le ~onctionnement de- ce fichier est réglé par 
instruction du' commandant des forces 'de police, ': 
prouvée par le Com!)1issaire de la Réptjbliqrue;, 

c) Les chefs de circonscriptionir tiennent à jour un:i 
contrôle nominatif des réservistes résidant dans leur , , circonscription (modèle No 6)., 

ART. 6. L'affectation des réservistcs,ini.iigènes·
'! 	 aux ,mités de complément est prononcée par le. 'cQm" 


mandant des forces de police en tenant . compte" des 

délais pour Se présenter aux Boo:, de ,mobilisation .. 


': dant ,des ~orces de police un' état nominatif '(mIOaeu," 
no 	2)..' . l' . 

20' - Le bureau du commandant des forces 
lice établit une fiche alphàbétique, prononce 1'.ffe.clal-· 
tion du réserviste et classe la fiche ail dossier ,l'"ff,,~_· 
tation. 	 . . ',.... 

i' 1\ adresse au chef de circonscription où l'intéressé a, 

, déclaré se fixer, un certificat 'de réserviste. (mlod.èl,~. 


'l' na 1). ' .'
i," 30 - Le chef de circonscription remetle celrtificat: 

de réserviste à l'intéressé, l'inscrit· sur ses "",trill,,,, 

fait rerour du talon du' certificat au commandant 

forces de police. 


l' 
. ART. 8, - Les changements de résidençe 


changement. de circonsc~iption, donnent Heu aux 

rations suivantes:, 
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'. lo'~ Lechef de cirooilscription adresse un-.vis de 'II 
changement de résidence (modèle na 3) au chef de la. 1 

nouvelle circonsàipti-oil et au' commandant des forces : 
de police. Il raye le réserviste de ses oontrôles;1 i 

.20 :-'- L.e· commandant des forces de police, après 
avoir modifié; s'il y a lieu, l'affectation du réserviste, 
adresse au chef de la ]lOUVene circonscription un cer
tificaL de .réserviste (modèle na 1). sur lequel wnt 
portées les· indications relative"s à l'unité d'affectation 
'et àu centre ·de· rassemblement; 

30 - Ce certificat est desUné à remplacer celui que 
. possédait le titulaire antérieurement à SOn changement 

de résidence et qui lui. est retiré. par le chef de la 
nouvelle drconscription contre la remise du oouvéau 
certificat. . . 

L'an'cien est retourné au commandant des f<lrces de 

police. . 
 ,i. Le chef de la nouvelle circonscripti-on l'inscrit sur ., 

.ses contrôles. 

li 
'1 

ART.. 9. ~ 'Les 'réservistes ne peuvent changer de 
résidence .. qu'après .l'aut<lrisaüon de chef de .drcons
cripüon.. ' " 

Les chçfs de villages <lU de groupement avisent le i i 

chef de ciroonscription des changements. de résidence, '1 
des .. décès et des cas de dispense des réservistes rele-I 
vant de leur aut<lrité. 

Ils. signalent dans les mêmes conditions les réser, 
vistes indigènes dont. l'état de .santé ne permettrait 
pas le ràppel à l'activité. 

Ces réservistes wnt examinés au chef-lieu de la cir
conscripHoll, après convocation, ooi! à oomicile par les 
médecins résidents '-ou en tournée. A l'issue de ceUe 
visite médicale, il est établi un certificat concluant soit 
au maintien dans les réserves, soit à' l'incapacité tem
poraire ou définitive de l'intéressé au service militaire, 

Le' certifiéat est adressé par le chef de circonscrip
tion aù :oommandant des forces de police. 

Si'c~document co.nébut li l'incapacité définitive ou 
temporaire au service militaire, le réserviste est rayé 

Il 
1 

! 

des contrôles. et un état' de mutati-on modèle 5 est 
également adressé au oommandant des forces de police. 

ART. 10. - Le commandant. des forces de police cor" 
respond .directement avec les chefs de circonscription 
et inversement en ce qui concerne l'administration des 
réserves. 

Les chefs de circonscription et leurs agents pr;)cè
dent au cours de leurs tournées, au recensement des 
résèrvistcs indigènes. . 

ART. 11. ~ Les chef~ de villages ou de groupement 
et les réservistes qui contreviennent auX prescriptions 
de l'arrêté ou qui n'obéissent ·pas aux ordres de con
vocation sont passibles des peines édictées par J'arti
cle 9 du code pénal, sauf restrictions prévues. à l'arti 
cle 4 du décret du 24 mars 1923 déterminant aJU Togo 
l'exercice des pouvoirs disciplinaires. Afin de permet-. 
tre de reoonnaître si les réservistes anciens militaires 
doivent bénéficier des dispositions 'de l'article 4 du 
décret du 24 mars 1923 les 'certificats modèle nO 1, 
les états nominatifs modèle nO 2, les avis de change
ments de résidence modèle 3 indiquent si ces réservis
tes ont servi ou non comme militaires pendant. la 
guerre 1914-1918 (2 août 1914. - 23 octobre 1919). 

ART. 12. - Pièces. périodiques: DeuX:' fois par an, 
le 30 juin et le 31 décembre, les C:lefs' de circonscrip
tion adressent au oommandant des forces de poli"e une 
situation numérique (modèle nP 4); un état récapitu
latif de ces situations est remis par le oommandant des 
forces de poliee au Commissaire de la République. 

ART. 13. - Le présent arrêté abtogeles dispositions 
de l'arrêté nO 447 du 9 août 1927. 

AIlT. 14. - Le capitaine comma~dant les forces de 
police et les chefs de 'circonscription sont chargés, 
chacun en ce qui le ooncerne, de l'exécution du pré
sent arrêté qui sera enregistré,. communiqué et publié 
partout 'Où besoin sera. ' 

Lomé, le 16 juin 1939. 
L MONTAONË. 
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. (1) ,In dique~ s'ils ont pris partou non à la guerre 1914-1918. 
'Lomé. le .19 




